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PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE 
 
Cette formation permet d’acquérir les compétences de bases en dermopigmentation et sur la 
manipulation d’un dermographe. 
 
DURÉE ET HORAIRES DE LA FORMATION 
 
Durée en jours : 1 jour  
Durée en heures : 7 heures 
Horaires : de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30. 
 
Lieu de la formation : 
- Marseille : 84 rue Borde ,13008 Marseille 
- Paris : 28 rue de Poissy ,75005 Paris 
 
TARIF  
 
Le coût de la formation est 400€ 

 
PUBLIC-PRÉREQUIS-DELAIS D’ACCES 
 
Public : 
 
Cette formation s’adresse à des professionnels qui pratiquent la dermopigmentation, qui travaillent en 
institut de beauté ou à des personnes en reconversion professionnelle qui souhaite devenir 
dermographe 
 
Pour les personnes en situation de handicap, contacter Rémi HANNEQUIN (remi@hair-repair-
formation.com) pour connaître les possibilités d'actions à nos formations. 
 
 
Prérequis : 
 
• Justifier du suivi préalable d’une formation en hygiène et salubrité : 
 
Attestation en Hygiène et salubrité (formation de 3 jours rendue obligatoire par l’arrêté du 12 
décembre 2008 pris pour l’application de l’article R. 1311-3 du code de la santé publique et relatif à la 
formation des personnes qui mettent en œuvre les techniques de tatouage par effraction cutanée et 
de perçage corporel) 
 
Un diplôme en Hygiène ou autre diplôme validant un cursus scientifique dans lequel des cours 
d’hygiène sont dispensés. Ces prérequis seront à fournir lors de l’inscription par la transmission de 
ces attestations ou diplômes. 
 
• Présenter son projet professionnel et sa motivation pour le projet professionnel et son entrée 
en formation. Ces prérequis seront évalués lors d’un entretien de positionnement avant l’inscription. 
 
  



ECOLE DE FORMATION SPECIALISEE 
HYGIENE ET SALUBRITE  

MAITRISE DU DERMOGRAPHE 

TRICOPIGMENTATION 

 
 

CR2 SAS au capital social de 1000 EUROS 
84 rue Borde 13008 MARSEILLE 

Numéro d’immatriculation au R.C.S. de Marseille : 883 000 119 
Numéro de déclaration d’activité : 93131839113 

 

 

 
 

PROGRAMME PÉDAGOGIQUE 

UTILISER UN DERMOGRAPHE 
Déroulement et contenu de la formation 

Mis à jour le 04/01/2022 

 
Délais d’accès : 
 
• Sauf dérogation, l’inscription à la formation doit se faire 5 jours avant le premier jour de 
formation.: 
 
OBJECTIF PÉDAGOGIQUE GLOBAL 
 
A l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de définir ce qu’est une dermopigmentation, ce que 
contient une dispersion pigmentaire et de connaitre les différentes aiguilles et leur applications. 
 
OBJECTIFS PÉDAGOGIQUES PARTIELS 
 
A l’issue des différents modules ou séquences de la formation, le stagiaire sera capable de : 
 
• Définir les composants de bases d’une dispersion pigmentaire (encre de tatouage) 
• Décrire précisément les conséquences d’une dermopigmentation sur la peau et dans 

l’organisme 
• Connaître les techniques de dermopigmentation et leur applications (maquillage permanent, 

dermopigmentation réparatrice et dermopigmentation du cuir chevelu)  
• Utiliser un dermographe 
 
 

ITINÉRAIRE PÉDAGOGIQUE  
 

MATIN – De 10h00 à 13h00 
 

Accueil des stagiaires, présentation des participants et de leurs parcours, présentation des objectifs 
de la formation. 
 

• Les composants principaux d’une dispersion pigmentaire 
• Qu’est-ce qu’une dermopigmentation ? 
• Présentation du fonctionnement général d’un dermographe 
• Les techniques de dermopigmentation : lignage, remplissage, ombrage, pointillisme  
• Quelles aiguilles pour quelle technique ? 
• Les application de la dermopigmentation (maquillage permanent, dermopigmentation 

réparatrice et dermopigmentation du cuir chevelu)  
 
 
Validation des acquis : questionnaire d’évaluation 
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APRÈS-MIDI – De 14h à 18h00 

 
• Les techniques de dermopigmentation sur support inerte  
 (lignage, remplissage, ombrage, pointillisme) 
• Les applications de la dermopigmentation sur support inerte en accord avec la certification 

RS5841 « Réaliser un maquillage permanent » 
(maquillage permanent (sourcils, lèvres et yeux), dermopigmentation réparatrice (aréoles 
mammaires, cicatrices, vitiligo) et dermopigmentation du cuir chevelu)  

 
Validation des acquis : questionnaire d’évaluation 


